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Séance du lundi 2 mars 2026 
 
N° CM02032026-20 
NB/LGa 

 

L’an deux mille vingt-six, le deux du mois de mars, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Ville de Pouzauges, 
dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Mme Michelle 
DEVANNE, Maire. 

 
Date de convocation : 24 février 2026 Nombre de Conseillers : 29 
  Nombre de votants :  29 
 
Présents : Mme M. DEVANNE, M JC MARCHAND, Mme L. AVOINE, M A. GUILLOTEAU, Mme MN FRADIN, M C. PELLETIER, 
Mme N. FIORI, M N. GODET, Mme P. DEBELLOIR-POUPIN, Mme MB. VINCENT, Mme L. BRISSEAU-JAUZELON, M. F. 
RABAUD, M. D. HERAUD, Mme E. LORIEAU NUÑEZ, Mme I. BROSSET, Mme E. BILLEAUD, Mme A. RABILLER, M J. LANDA, 
M. N. RIPAULT, Mme E. RABILIER, M P. BOUSSEAU, Mme L. VILLATEAU, M D. DOLÉ, M J. BALLAY, M. JM BEAUFFRETON, 
Mme M RANGEARD, M M. PRAUD, M K. SERIN formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusés : 
Mme M. LERAY     Procuration à          Mme A. RABILLER 
 
Secrétaire : Mme Line VILLATEAU 

________________________________________________________________________________________ 
 

OBJET : SECURISATION DU JARDIN D’ENFANTS – DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 

Le jardin d’enfants géré par l’association Calypso sur le site de l’impasse de la Serge a fait l’objet d’un contrôle des services 
de la Protection Maternelle et Infantile du Département.  
 
Ce contrôle a révélé la nécessité de réaliser des travaux de renforcement de la sécurité portant sur les aspects suivants :  
 

- Réhausse des clôtures du site à 1.50 m (1.20 m actuellement)  
- Installation de dispositif de commande d’accès sur l’ensemble des portes d’accès du public,  
- Sécurisation des talus,  
- Séparation d’une partie de la cour avec les zones de livraison.  

 
L’ensemble de ces travaux représente un coût estimé à 12 727,56 € HT.  
 
Ils pourraient faire l’objet d’une participation financière de la CAF à hauteur de 40% et du Département de la Vendée à 
hauteur de 10%.  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, autorise Mme le Maire à solliciter une subvention auprès de ces deux 
entités.   

 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au Registre, tous les Membres présents. 
  

 
Line VILLATEAU 

Secrétaire de séance 

#signature# 
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